
Transport scolaire
PÉRIODE ESTIVALE

AUTOBUS

Le saviez-vous? 

•	 Durant l’année scolaire, tout changement au dossier de votre enfant, 
�y compris ce qui a trait au transport scolaire, doit se faire directement 
auprès de l’école de votre enfant.

	 -  Pendant la période estivale, nous vous invitons à remplir ce formulaire.

•	 Portails des parents : Si vous faites une demande de changement au  
dossier de votre enfant durant la période estivale, ces changements seront 
seulement visibles dans le Portail des parents au courant de la dernière 
semaine d’août.

•	 Le numéro d’élève de chaque élève sera communiqué par courriel, de la 
part du District scolaire francophone Sud, à tous les parents, tutrices et  
tuteurs à la mi-août 2024.

•	 Pour des raisons de sécurité, seules les adresses d’embarquement et � 
de débarquement permises sont le domicile, la garderie ou le domicile 
d’un(e) autre parent, tutrice ou tuteur en cas de garde partagée.

Comment inscrire mon  
enfant au transport scolaire 
durant la période estivale?

Pour toute inscription ou tout
changement au transport  
scolaire de votre enfant  
durant la période estivale, 
nous vous invitons à consulter 
la page « Période estivale »
du site Web du DSFS.

Où sera situé l’arrêt d’autobus de mon enfant?

L’équipe du transport scolaire travaille
très fort durant la période estivale pour déterminer 
les arrêts d’autobus et les trajets pour l’année  
scolaire 2024-2025.

L’information sera disponible sur le Portail des  
parents vers la fin août, soit lorsque les routes  
d’autobus auront été déterminées.

Procédure pour
vous inscrire au 

Portail des parents

https://dsfsbp.nbed.nb.ca/Workflow/Forms/CA_NB_GNB/FeedbackForm_FR.aspx?FormVersionId=ffa988df-c22d-4b69-97f3-49a733cb7568
https://francophonesud.nbed.nb.ca/parents-et-communaute/periode-estivale
https://dsfsbp.nbed.nb.ca/
https://dsfsbp.nbed.nb.ca/
https://francophonesud.nbed.nb.ca/images/core/2021-11-23___Abonnement_aux_avis_de_retards_et_fermetures.pdf
https://francophonesud.nbed.nb.ca/images/core/2021-11-23___Abonnement_aux_avis_de_retards_et_fermetures.pdf
https://francophonesud.nbed.nb.ca/images/core/2021-11-23___Abonnement_aux_avis_de_retards_et_fermetures.pdf


AUTOBUS

Changement d’école

Si vous déménagez durant l’été et que votre nouveau domicile se 
trouve toujours dans une zone de fréquentation scolaire du District 
scolaire francophone Sud, vous n’avez pas à réinscrire votre enfant. 
Vous devrez cependant communiquer avec les personnes adjointes 
administratives des deux écoles concernées après le 19 août 2024 
pour signaler ce changement. 

Si votre enfant est déjà inscrit dans une école du District scolaire 
�francophone Sud, on vous invite à remplir le formulaire de  
changement d’adresse ou de coordonnées du secteur du transport 
scolaire dès que possible. 

Nous venons tout juste ou nous prévoyons déménager cet été. 
�Quelle école fréquentera mon enfant en septembre?

Les zones scolaires sont établies de sorte que les élèves fréquentent 
�l’école de leur quartier, à moins d’une exception. Pour connaître  
l’école que fréquentera votre enfant, veuillez indiquer votre adresse 
postale ici, sous l’onglet « Écoles admissibles ».

Pour plus d’information, visitez la section « Transport scolaire » ou � 
« Période estivale » du site Web du DSFS.

Pour communiquer avec le transport scolaire :

506-533-3720  |  DSF-STransport@nbed.nb.ca 

Formulaire de demande d’information générale

https://dsfsbp.nbed.nb.ca/Workflow/Forms/CA_NB_GNB/FeedbackForm_FR.aspx?FormVersionId=ffa988df-c22d-4b69-97f3-49a733cb7568
https://dsfsbp.nbed.nb.ca/Workflow/Forms/CA_NB_GNB/FeedbackForm_FR.aspx?FormVersionId=ffa988df-c22d-4b69-97f3-49a733cb7568
https://dsfsbp.nbed.nb.ca/
https://francophonesud.nbed.nb.ca/vie-scolaire/transport-scolaire
https://francophonesud.nbed.nb.ca/parents-et-communaute/periode-estivale
https://dsfsbp.nbed.nb.ca/Workflow/Forms/CA_NB_GNB/FeedbackForm_FR.aspx?FormVersionId=ffa988df-c22d-4b69-97f3-49a733cb7568

